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Antécédents et Conséquences de la Généralisation de la 
Confiance dans les Réseaux de Franchise : Un Modèle 

Conceptuel 
Résumé :  
La confiance occupe une place très marginale dans les travaux académiques sur les systèmes 
de franchise. Les chercheurs s’intéressent davantage à la confiance entre franchiseur et 
franchisé, malgré le fait que beaucoup de travaux ont montré que le contexte socio-
relationnel, dans lequel se déroulent les relations dyadiques, affecte celles-ci.  
Cette recherche porte sur « la généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise ». 
Nous entendons par généralisation de la confiance dans un réseau de franchise, l’existence 
d’un sentiment de confiance entre, d’une part le franchiseur et chaque franchisé,  et d’autre 
part entre les franchisés.  
Nous nous intéressons ainsi au réseau de franchise que nous définissons comme un ensemble 
de chefs d’entreprises partageant un même nom de marque, utilisant le même savoir faire et 
interagissant directement ou indirectement dans des zones géographiques plus ou moins 
rapprochées. Suivant cette définition, les actions des uns affectent les autres. 
La question est de savoir « quelles sont les conditions de développement d’une relation de 
confiance généralisée et ses conséquences ?» Autrement dit, nous examinons dans cette étude 
les antécédents et les conséquences de la généralisation de la confiance dans un réseau de 
franchise, en particulier son impact sur la performance individuelle et globale.  
Pour répondre à cette question nous avons mobilisé les concepts de contrat relationnel 
(Macneil, 1980) et de socialisation organisationnelle (Schein, 1968). Le souci principal des 
contrats relationnels est de définir un cadre approprié pour la gestion de la relation au 
quotidien et sa poursuite à long terme. « La socialisation organisationnelle, quant à elle, est le 
processus qui permet au nouveau venu d’acquérir les valeurs de l’organisation, les outils de 
travail, la connaissance sociale, les attitudes et les comportements nécessaires pour devenir un 
membre effectif de l’organisation ». 
Une analyse de ces concepts dans le contexte des réseaux de franchise nous conduit à émettre 
les hypothèses suivantes : 

• Hypothèse 1 : Plus le contrat de franchise est relationnel, plus il y a de chance qu’il se 
développe une relation de confiance entre franchiseur et franchisés 

• Hypothèse 2 : Un processus de socialisation adapté et abouti conduit à un sentiment de 
confiance entre les franchisés grâce au partage de valeurs essentielles, au 
développement d’un sentiment d’appartenance à une même entité, à l’existence d’une 
bonne réputation des membres du réseau entre eux. 

• Hypothèse 3 : La généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise favorise 
la coopération entre les membres, un engagement plus fort des franchisés et en 
définitive une plus grande performance individuelle et collective.   
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ANTECEDENTS ET CONSEQUENCES DE LA GENERALISATION DE LA 
CONFIANCE DANS LES RESEAUX DE FRANCHISE :  

UN MODELE CONCEPTUEL 
 

Résumé : 

Dans cette étude, nous nous intéressons à la généralisation de la confiance dans les réseaux de 
franchise. A travers les concepts de contrat relationnel et de socialisation organisationnel, 
nous montrons que la confiance peut être généralisée dans un réseau de franchise à travers des 
mécanismes institutionnels, d’une part grâce à la mise en place d’un contrat relationnel entre 
le franchiseur et chaque franchisé, et d’autre part grâce à la promotion de valeurs partagées, 
au développement d’un sentiment d’appartenir à une même entité et à l’existence d’une bonne 
réputation entre les membres du réseau de franchise. Les conséquences de la généralisation de 
la confiance sont principalement un engagement plus fort des membres, une plus grande 
propension à coopérer et une plus forte performance individuellement et collectivement.  
 

INTRODUCTION 
Dialogue, cohésion, homogénéité, partenariat, effet réseau, sont les termes qu’on rencontre de 

plus en plus dans le monde de la franchise. Les études, menées pour la Fédération Française 

de la Franchise et la Banque Populaire, en 2005 et en 2006 par l’institut de sondage Ipsos, 

illustrent bien cette situation. En 2007, 93% des franchiseurs interrogés disent avoir mis en 

place au moins un outil de dialogue, contre 100% en 2006.  

Cela témoigne de la nécessité de s’intéresser davantage aux aspects relationnels entre les 

membres des réseaux de franchise. C’est pourquoi nous avons choisi dans cette étude 

d’examiner la confiance dans les réseaux de franchise.  

Rappelons que la relation de franchise est fondée sur un contrat qui lie des entreprises 

juridiquement indépendantes, le franchiseur et le franchisé. Le franchiseur met à la disposition 

des franchisés un ensemble d’actifs qui lui est propre, composé d’une marque ou d’une 

enseigne, de produits et/ou services, d’un savoir faire spécifique et d’une assistance. En 

contrepartie de ce package, les franchisés payent un droit d’entrée et des redevances 

régulières tout au long de la durée du contrat, et sont tenus par des obligations de conformité 

et d’homogénéité vis-à-vis du concept défini par le franchiseur. 

La confiance occupe une place très marginale dans les travaux académiques sur les systèmes 

de franchise. Les chercheurs s’intéressent davantage à la confiance entre franchiseur et 

franchisé (Dant & Schul, 1992 ; Dahlstrom & Nygaard & al., 1995 ; Bordonaba Juste & Polo 

Redondo, 2004 ; Monroy & Alzola, 2005). Malgré le fait que beaucoup de travaux ont montré 

que le contexte socio-relationnel, dans lequel se déroulent les relations dyadiques, affecte 
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celles-ci (De Wever, Martens & Vandenbempt, 2005 ; Ferrin, Dirks & Shah, 2003 ; Wicks, 

Berman, & Jones, 1999).  

Cette recherche porte sur la généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise. Nous 

entendons par généralisation de la confiance, l’existence d’un sentiment de confiance plus ou 

moins fort entre d’une part le franchiseur et chaque franchisé et d’autre part entre les 

franchisés.  

Un réseau de franchise peut être défini comme un ensemble de chefs d’entreprises partageant 

un même nom de marque, utilisant le même savoir-faire et interagissant directement ou 

indirectement dans des zones géographiques plus ou moins rapprochées. Suivant cette 

définition, les actions des uns affectent les autres. C’est pourquoi nous nous intéressons, au-

delà de la relation dyadique franchiseur-franchisé, aux relations entre l’ensemble des 

membres d’une même chaîne de franchise.  

La question est de savoir « quelles sont les conditions de développement d’un sentiment de 

confiance généralisée et ses conséquences ?» Autrement dit, nous examinons dans cette 

étude les antécédents et les conséquences de la généralisation de la confiance dans un 

réseau de franchise, en particulier son impact sur la performance individuelle et globale.  

Pour répondre à cette question nous mobilisons les concepts de contrat relationnel (Macneil, 

1980) et de socialisation organisationnelle (Schein, 1968). Une analyse de ces concepts dans 

le contexte des réseaux de franchise nous conduit aux hypothèses suivantes : 

• Hypothèse 1 : Plus le contrat de franchise est relationnel, plus il y a de chance qu’il se 

développe une relation de confiance entre franchiseur et franchisés.  

• Hypothèse 2 : Un processus de socialisation adapté et abouti conduit au 

développement d’un sentiment de confiance entre les franchisés grâce notamment au 

développement et au partage de valeurs communes, à un sentiment d’appartenance à 

une même entité, et à une bonne réputation des membres du réseau entre eux. 

• Hypothèse 3 : La généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise favorise 

la coopération entre les membres, un engagement plus fort des franchisés et en 

définitive une plus grande performance individuellement et collectivement.   

 

Cet article est structuré comme suit : dans un premier temps nous présentons le concept de 

confiance généralisée. Ensuite nous analysons dans quelle mesure il peut se développer entre 

le franchiseur et les franchisés une relation de confiance à travers un contrat relationnel. Dans 

un troisième temps nous verrons comment une socialisation aboutie est un vecteur de 
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sentiment de confiance partagé dans les réseaux de franchise, et enfin nous présentons les 

conséquences de la généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise. 

 

1. LE CONCEPT DE CONFIANCE GENERALISEE 
L’intérêt de la confiance pour les chercheurs en sciences de gestion est d’actualité, en 

témoigne le numéro spécial de la revue française de gestion qui lui a été consacrée (RFG N° 

175/2007). 

La littérature a largement montré que la confiance joue un rôle important dans les activités 

économiques. La confiance facilite une meilleure communication, un partage d’informations, 

et la gestion des conflits (Cred & Miles, 1996). Elle permet d’augmenter la prévision (Sako, 

1999), l’adaptation (Lorenz, 1988), et une flexibilité stratégique (Young-Ybarra &Wiersema, 

1998). C’est est un mécanisme de coordination et/ou de contrôle (Bradach & Eccles, 1989). 

La confiance permet de réduire les complexités sociales, autrement dit, elle est un lubrifiant 

des relations sociales (Arrow, 1963 ; Granovetter, 1985 ; Luhmann, 2006). Elle permet la 

réduction des coûts de transaction (Dyer & Chu 2003) et des coûts d’agence ainsi que des 

conflits (Beccerra & Gupta, 1999). En résumé, la confiance peut être une source d’avantage 

concurrentiel (Barney & Hansen, 1994) en facilitant l’acquisition de ressources stratégiques 

(De Wever et al., 2005). 

Lepers (2003), à la suite de Zucker (1986), distingue trois formes de confiance: la confiance 

rationnelle, la confiance interpersonnelle (ou relationnelle) et la confiance institutionnelle.  

La confiance rationnelle : Dans le cadre des relations inter-organisationnelles, cette 

confiance passe par l’émergence de systèmes de gouvernance qui précisent les droits et les 

devoirs des acteurs. Elle implique la rédaction de contrats aussi complets que possible où 

l’ensemble des éléments jugés clés sont évoqués de manière explicite par les parties prenantes 

(Sako, 1999). C’est par un calcul coûts/avantages que les acteurs évitent de se comporter de 

manière opportuniste (Williamson, 1993).  

La confiance interpersonnelle ou relationnelle émerge à travers les interactions entre les 

individus. Mayer, Davis & F. D. Schoorman (1995) définissent la confiance comme : « la 

volonté délibérée d’être vulnérable aux actions d’une autre partie, fondée sur l’espérance que 

celle-ci accomplira une action importante pour la partie qui accorde sa confiance, 

indépendant de la capacité de cette dernière à surveiller ou contrôler l’autre partie ». Suivant 

cette conception: 

 La nécessité d’établir des mécanismes de surveillance et de contrôle est écartée. 
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 La confiance se construit sur des bases cognitives et affectives (Lepers, 2003 ; Mc 

Allister, 1995) 

La confiance fondée sur des bases cognitives (ou la confiance cognitive) « s’appuie sur des 

caractéristiques relativement objectives que l’on attribue au partenaire comme l’intégrité, 

l’honnêteté, la fiabilité, la compétence, la réputation, ou l’histoire de la relation». La 

confiance fondée sur des bases affectives (ou confiance affective) correspond à une relation 

très spécifique empreinte d’attachement émotionnel, ce qui la rend plus difficile à construire 

(Jeffries & Reed, 2000), car elle nécessite des interactions très fréquentes entre les individus 

(Lewis & Weigart, 1985 ; Gulati, 1995).  

 La confiance institutionnelle, peut être « comprise comme un attribut collectif partagé 

entre les individus grâce à des construits normatifs et sociaux » (Lepers, 2003). Cette forme 

de confiance semble tapie sous l’ombre des autres formes de confiance (Zucker, 1986). Elle 

constitue une sorte de garantie pour les deux autres formes de confiance. Ainsi la confiance 

rationnelle souvent traduite par l’élaboration d’un contrat renvoie à la confiance au système 

juridique qui favorise un cadre propice aux relations contractuelles. De la même manière, les 

relations interpersonnelles se déroulent pour la plupart du temps dans un cadre de réseaux de 

relations gouvernés par des normes sociales, de loyauté et de réciprocité (Macauley, 1963). 

Dès lors les relations interpersonnelles se trouvent encastrées dans des systèmes sociaux 

(Granovetter, 1985; Moran, 2005). La généralisation de la confiance dans un réseau de 

franchise semble ainsi provenir d’une base institutionnelle.  

A la suite de De Wever & al. (2005), on peut constater que l’intérêt des chercheurs porte 

moins sur la généralisation de la confiance dans les réseaux inter-organisationnels, même si 

par ailleurs ils soulignent de plus en plus l’impact du contexte social dans les relations entre 

organisations.  

Ce sont les chercheurs en économie et en sociologie (Algan & Cahuc, 2007 ; Paxton, 2007 ; 

Brewer, Aday & Gross, 2005 ; Berggren & Jordahl, 2006 ; Mutz, 2005 ; Chan, 2007 ; 

Peyrefitte, 1998 ; Fukuyama, 1995) qui se sont beaucoup plus intéressé au concept de 

confiance généralisée pour étudier des problématiques à l’échelle d’un pays ou entre pays. 

Les principales conclusions de ces travaux sont que la confiance généralisée ne peut découler 

que de la mise en place d’un cadre réglementaire cohérent et majoritairement accepté, d’un 

contexte social paisible favorisant le dialogue et les échanges, et du partage par les 

populations d’un ensemble de valeurs essentielles pour assurer la cohésion sociale.  

Au niveau (micro) organisationnel, peu de travaux se sont intéressés à la généralisation de la 

confiance. Parmi ceux-ci on peut noter les travaux de De Wever & al. (2005) et de Ferrin & 
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al. (2003). Ces auteurs ont trouvé que dans une organisation donnée ou un réseau 

interorganisationnel, la confiance n’est généralisable que si un ensemble de valeurs 

essentielles sont partagées par les membres, qu’il s’y développe un sentiment d’appartenance 

à une même entité et le développement d’une bonne réputation entre les membres. Ainsi, la 

généralisation de la confiance est analysable dans une perspective institutionnelle.  

Les enjeux de la généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise sont 

considérables. Si la relation de franchise, entre franchiseur et franchisé, est une relation 

d’agence réciproque (Lafontaine, 1992), nous pouvons considérer les relations entre 

franchisés comme un ensemble de relations d’agence « déléguées ». Chaque franchisé confie, 

par l’intermédiaire du franchiseur, aux autres franchisés de même réseau la gestion de ses 

ressources financières et humaines. Un franchisé investit son temps et ses ressources 

financières dans son affaire et s’attend à un retour sur investissement qui rémunère son travail 

(sous forme de salaires) et son capital (sous forme de bénéfices). Dès lors, aussi bien un 

comportement opportuniste du franchiseur que d’un autre franchisé peut affecter les 

ressources investies. Un défaut de formation, de soutien ou d’assistance du franchiseur ou 

bien un manque d’évolution du concept (pour faire face à la concurrence) sont des 

comportements opportunistes du franchiseur (Lafontaine, 1992 ; Brickley, 1999), tandis 

qu’une diminution de la qualité des produits ou services par un ou des franchisés pour réduire 

leurs coûts va affecter à plus ou moins long terme les autres franchisés (Lafontaine, 1992 ; 

Brickley, 1999). Ces derniers risquent de perdre des clients et ainsi toutes perspectives de 

retour sur investissement. Nous supposons qu’un sentiment de confiance généralisée permet 

de réduire les coûts de contrôle et de surveillance grâce au renforcement de l’homogénéité du 

réseau (Bradach, 1998). De toutes manières ces coûts sont en définitive supportés par les 

franchisés à travers les redevances régulières payées au franchiseur (Blair & Lafontaine, 

2005).  

Les enjeux de la généralisation de la confiance ne se limitent pas seulement à la réduction des 

coûts d’agence. Un sentiment de confiance généralisée favorise aussi le développement des 

capacités d’innovation en favorisant la combinaison des savoir-faire centraux et des savoir-

faire périphériques (Kaufmann & Eroglu, 1999 ; Perrigot, Alkremi, Mignonac, Roussel, & 

Vicens, 2006). De la même manière c’est un vecteur de solidarité, d’orientation à long terme, 

de coopération entre franchiseur et franchisés d’une part et d’autre part entre franchisés 

(Hopkinson & Hogarth-Scott, 1999). Ainsi la confiance est nécessaire non seulement pour la 

relation entre franchiseur et franchisés, mais aussi entre franchisés.  
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Pour mesurer la généralisation de la confiance dans un réseau de franchise, nous distinguons 

deux dimensions relationnelles : les relations verticales entre le franchiseur et les franchisés et 

les relations horizontales entre les franchisés.  

Les relations verticales entre le franchiseur et chaque franchisé est assimilable à une relation 

interpersonnelle (Lepers, 2003 ; Zucker, 1986). Les dimensions souvent retenues pour 

mesurer la confiance dans des relations de cette nature sont la crédibilité ou la compétence 

(Perrigot & al., 2006 ; Bordonaba-Juste & Polo-Redondo, 2004 ; Ganesan, 1994 ; Doney & 

Cannon, 1997) et la bienveillance (Bordonaba-Juste & Polo-Redondo, 2004 ; Ganesan, 1994 ; 

Doney & Cannon, 1997). Nous retenons ici ces deux dimensions que nous pouvons décliner 

sur des échelles de plusieurs items inspirés de Bordonaba-Juste & Polo-Redondo (2004). 

Entre les franchisés, peuvent co-exister des relations interpersonnelles et d’autres 

impersonnelles (notamment le fait d’être membre du même réseau de franchise). Dès lors 

mesurer la confiance nécessite de prendre en compte les dimensions que sont la crédibilité et 

la bienveillance, mais aussi d’autres dimensions basées sur le partage des valeurs (Sako & 

Helper, 1998 ; Dyer & Chu, 2000), le sentiment d’avoir les mêmes compétences, la réputation 

(Smith & Barclay, 1997), la prévisibilité (Zaheer, McEvily & V. Perrone, 1998 ; Young-

Ybarra & Wiersema, 1999) ou encore le sentiment d’appartenir à une seule et même entité 

(De Wever & al., 2005).  

 

La généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise proviendrait ainsi du cumul 

des relations de confiance entre le franchiseur et chaque franchisé, et du développement d’un 

sentiment de confiance entre les franchisés du réseau. Ainsi, pour analyser les antécédents de 

la confiance généralisée, nous analysons d’une part la confiance dans la relation 

franchiseur/franchisé et d’autre part la confiance entre les franchisés d’un même réseau de 

franchise.  

 

Le contrat relationnel, vecteur de confiance entre franchiseur et franchisés 
Pour étudier la relation entre franchiseur et franchisé, nous mobilisons le concept de contrat 

relationnel (Macneil, 1980). Le souci principal des contrats relationnels est de définir un cadre 

approprié pour la gestion de la relation au quotidien et sa poursuite à long terme.  

Déjà en 1963, Stewart Macauley (1963) avait trouvé que les contrats ne constituent pas un 

recours privilégié par les partenaires d’échanges en cas de dysfonctionnements, mais que la 

priorité est donnée à des ajustements informels la plupart du temps.  
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Dans la lignée de Macauley (1963), Ian Macneil, un autre juriste développe le paradigme de 

contrat relationnel. La mobilisation abondante de ce cadre fait dire, que c’est une véritable 

« théorie ».  

Macneil (1980) distingue le contrat transactionnel pur, servant de base pour les échanges de 

court terme sans ambition de renouvellement (Prim, 2000), du contrat relationnel. Il identifie 

un certain nombre de normes qui doit gouverner les contrats. Le tableau suivant présente les 

normes définies par Macneil (Prim, 2000). 
Tableau - Les normes des échanges (d'après Macneil, 1980) 

Normes Contractuelles Normes Relationnelles Normes transactionnelles 
1. Intégrité du rôle 

2. Solidarité 

3. Flexibilité 

4. Réciprocité 

5. Mise en œuvre du 

planning 

6. Réalisation de la promesse 

7. Réparation, confiance et 

attentes 

8. Création et restriction du 

pouvoir 

9. Harmonisation avec la 

matrice sociale 

1. Intégrité du rôle 

2. Solidarité 

3. Flexibilité 

4. Normes supra-

contractuelles 

(Harmonisation avec la 

matrice sociale) 

1. Réciprocité 

2. Mise en œuvre du 

planning 

Réalisation des 

promesses 

4. Réparation, confiance et 

attentes 

5. Création et restriction du 

pouvoir 

 
 

La première colonne du tableau présente l’ensemble des normes qui doivent gouverner une 

relation contractuelle. La deuxième colonne regroupe les normes spécifiques aux contrats 

relationnels au sens de Macneil qui sont : l’intégrité de rôle, la préservation de la relation (ou 

la solidarité contractuelle), la flexibilité, et les normes supra contractuelles notamment 

l’équité (Prim, 2000). Les autres normes (colonne 3) sont donc présentes dans tous les types 

de contrats, en particulier dans les phases transactionnelles des contrats relationnels.  

Par conséquent, pour juger du caractère relationnel d’un contrat, il faut la présence des 

normes « relationnelles ». 

Ces normes ont été mobilisées particulièrement dans les travaux en marketing relationnel. Le 

cadre de Macneil a été actualisé par la plus part des chercheurs comme, comme l’a du reste 
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préconisé l’auteur (Macneil, 1983). A partir des principales conceptualisations du cadre de 

Macneil (Kaufmann and Stern, 1988; Dant and Schul, 1992; Kaufmann and Dant, 1992; 

Lusch and Brown, 1996; Simpson and Mayo, 1997; Cannon and Perreault, 1999; Paswan and 

Young, 1999; Jap and Ganesan, 2000; Leblebici & Shalley, 1996 ; Dahlstrom & Nygaard, 

1999 ; Strutton, Pelton & Lumpkin, 1995), nous considérons qu’il est pertinent de considérer 

dans cette étude comme normes relationnelles : l’intégrité de rôle, la solidarité contractuelle, 

la flexibilité, et l’équité.  

Les contrats de franchise varient entre 5 et 20 ans avec une durée moyenne de 6,5ans (voir 

notamment Chanut, 2004)1. Ce sont des contrats relationnels au sens de Macneil (Penard, 

Raynaud & Saussier, 2004 ; Bordonaba-Juste & Polo-Redondo, 2004 ; Monroy & Alzola, 

2004 ; Leblebici & Shalley, 1996 ; Dahlstrom & Nygaard, 1999 ; Bradach, 1997, 1998 ; 

Strutton, Pelton & Lumpkin, 1995 ; Hadfield, 1990).  

Dans le cadre de la franchise, l’intégrité de rôle signifierait qu’il est défini précisément dans le 

contrat comment chaque partie doit satisfaire à ses obligations et comment les potentiels 

conflits seront résolus en tenant compte des intérêts personnels et temporels. La solidarité 

contractuelle, quant à elle, signifie qu’il est prévu dans le contrat des solutions légales pour 

régler les problèmes auxquels doivent faire face les différents partenaires (Kalika, & Roussel, 

2000). Concernant la flexibilité, il est prévu dans le contrat les comportements à adopter dans 

le cas où des événements imprévus se produiraient. L’équité, quant à lui, signifie que le 

contrat accorde un traitement juste aux différentes parties en termes d’avantages et 

d’obligations, autrement dit les efforts de chaque partie seront récompensés.  

Pour mesurer ces différentes normes, plusieurs perspectives sont envisageables. Il est possible 

de procéder par une analyse de contenu des contrats de franchise, comme cela a été effectué 

par Leblebici & Shalley (1996). Il est aussi envisageable de mesurer la perception de la 

présence ou non de ces normes par les différentes parties en relation. Cette dernière 

perspective est celle qu’on retrouve le plus souvent dans les travaux en marketing relationnel. 

Selon nous, l’idéal est de combiner les deux perspectives s’il y a une possibilité d’accéder au 

document contractuel.  

Dans la plupart des travaux, ci-dessus mentionnés en marketing relationnel ou en relations 

inter-organisationnelles, on a trouvé que plus le contrat est de nature relationnel, plus il y a de 

chance qu’il se développe une relation de confiance entre les parties en jeu. Compte tenu du 

                                                 
1 ftp://ungaro.u-bourgogne.fr/filser/2004/chanut.pdf  
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caractère relationnel des contrats de franchise et des résultats des travaux ci-dessus 

mentionnés, nous émettons l’hypothèse selon laquelle : 

Hypothèse 1 : plus le contrat de franchise est relationnel, plus il y a de chance qu’il se 

développe une relation de confiance entre franchiseur et franchisés.  

Mais comme nous l’avons précédemment souligné, il ne suffit pas d’avoir un cumul de 

relations de confiance dyadique pour avoir une confiance généralisée dans les réseaux de 

franchise mais il faut qu’il se développe un vrai sentiment de confiance entre les franchisés 

d’un même réseau. Nous analysons dans la section suivante comment il peut se développer ce 

sentiment de confiance. 

 

Une socialisation aboutie des réseaux de franchise, vecteur d’un sentiment 

de confiance partagé dans les réseaux de franchise 
Le concept de socialisation a été importé aux sciences de gestion par des chercheurs 

américains (notamment Schein, 1968) qui ont fait le rapprochement entre l’organisation et 

tout système social pour conclure que ce concept pouvait y être étudié. Merton (1957) définit 

la socialisation comme « le processus par lequel un individu acquiert les valeurs et les 

attitudes, les intérêts, les outils et la connaissance, bref la culture du groupe dans lequel il se 

trouve ou qu’il cherche à rejoindre » cité par Grant & Bush (1996). Ces derniers considèrent 

que la socialisation organisationnelle est un cas spécial de ce processus général de 

socialisation, lequel concerne la socialisation des individus dans une organisation. Selon 

Grant & Bush (1996) « la socialisation organisationnelle est le processus qui permet au 

nouveau venu (le franchisé) d’acquérir les valeurs de l’organisation, les outils de travail, la 

connaissance sociale, les attitudes et les comportements nécessaires pour devenir un membre 

effectif de l’organisation ». 

Plusieurs modèles de socialisation ont été développés dans la littérature (Schein, 1978 ; 

Feldman, 1976 ; Allen & Meyer, 1990)2. Si une grande partie de ces modèles est restée 

théorique, certains ont été testés empiriquement. C’est le cas de Feldman (1976) qui a, lui-

même, testé son modèle des stades de socialisation.  

Il existe aujourd’hui un certain consensus sur l’acception du concept de « socialisation 

organisationnelle ». Elle comprend un double processus d’interactions entre une organisation 

et un individu (Lacaze & Fabre, 2005). Mais cette vision interactionniste (Jones, 1983) de la 

                                                 
2 Ces références sont citées par Dubinsky & al. (1986) 
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socialisation organisationnelle n’est pas très ancienne. En effet, les chercheurs considéraient 

principalement les actions de l’organisation dans le processus de socialisation.  

Nous identifions aujourd’hui deux visions (complémentaires) dans la littérature sur la 

socialisation organisationnelle. La première, orientée sur les tactiques organisationnelles de 

socialisation, tente d’expliquer la performance individuelle, collective et organisationnelle par 

l’aboutissement d’un processus initié et exécuté par l’organisation. Selon Morrison (1993), 

ces tactiques peuvent être saisies suivant trois approches. Dans la première, le rôle de 

l’organisation est d’initier, de définir, et d’exécuter des programmes de formation et de 

développement pour aider les nouveaux venus à apprendre le savoir-faire utilisé dans 

l’organisation, les outils et l’ensemble des aptitudes nécessaires. Dans la seconde approche, 

les organisations définissent et exécutent des programmes de formation et de développement 

qui prennent en compte les changements potentiels dans l’environnement organisationnel 

(Cron, Marshall, Singh, Spiro & Sujan, 2005). La troisième approche, quant à elle, insiste sur 

le processus cognitif par lequel les nouveaux venus donnent du sens aux programmes de 

formation et de développement définis par l’organisation. 

Les tenants de la seconde vision (Jones, 1983) considèrent que les tactiques individuelles des 

nouveaux venus affectent le processus de socialisation (Ashford & Black, 1996 ; Ostroff & 

Kozlowski, 1992). Parmi les tactiques individuelles qui sont souvent identifiées, on note la 

recherche d’information et de feedback. Les nouveaux venus dans une organisation 

s’engagent dans des comportements de traduction et de compréhension.  

Trois contextes d’apprentissage sont identifiés concernant les individus (Ostroff & 

Kozlowski, 1992) : au niveau de la tâche, au niveau du groupe et au niveau organisationnel. 

Ashford & Black, (1996), quant à eux, considèrent que les tactiques individuelles de 

socialisation peuvent être divisées en deux catégories : les tactiques orientées à la tâche et 

celles qui sont socialement orientées. Ces deux catégories sont complémentaires (Menguc, 

Han & Auh, 2007). 

Van Maanen & Schein (1979) distinguent 6 procédures de socialisation organisationnelle: 

1. collective vs. individual  

2. formal vs. informal 

3. fixed vs. variable  

4. sequential vs. random (aléatoire) 

5. investiture vs. devestiture  

6. serial vs.  disjunctive (disjointe) 
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Jones (1986) trouve que les procédures : collective, formal, fixed, sequential, investiture et 

serial correspondent à une « socialisation institutionnalisée » tandis que les procédures 

individual, informal, variable, aléatoire, devestiture et disjointe  correspondent à une 

« socialisation individualisée ».  

Dans le contexte de la franchise, une socialisation institutionnalisée correspondrait au 

regroupement de nouveaux franchisés (dimension collective) sous forme de promotions pour 

leur fournir ensemble une formation (ou tout épreuve oeuvrant à l’intégration des nouveaux 

franchisés) dont le contenu est défini au préalable dans les manuels opérationnels par exemple 

(dimension formelle). Les dates et les différentes périodes de la formation sont précisées à 

l’avance (dimensions fixée et séquentielle). L’acquisition des connaissances se fait par étapes 

avec des évaluations régulières. Les nouveaux franchisés sont reçus et orientés par les anciens 

qui servent de parrains (dimension serial). Les capacités et les compétences des nouveaux 

franchisés sont mobilisées pour le bien du réseau (dimension investiture).  

Une socialisation individualisée consiste à assurer un programme de formation et de 

développement pour chaque franchisé (dimension individuelle) et sera élaboré en fonction des 

besoins formulés par le nouveau franchisé (dimension informelle). Le programme est exécuté 

suivant les disponibilités du franchiseur et des franchisés (dimensions variable et aléatoire). 

Le nouveau franchisé subit une vraie « déconstruction » de ses capacités et compétences 

antérieures (dimension devestiture). Il ne peut pas s’appuyer sur les anciens pour rendre 

pratique sa formation et les prendre en modèles (dimension disjointe).  

Ainsi, une socialisation institutionnalisée réduit l’incertitude, favorise une compréhension 

mutuelle des objectifs poursuivis, crée une dynamique collective et favorise le partage des 

valeurs de l’organisation mais présente le danger d’une sur-socialisation ou d’un 

endoctrinement des individus (Schein, 1968) jusqu’à leur faire perdre leur identité et leur 

capacité d’innovation (Grant & Bush, 1996 ; Jones, 1986). Une socialisation individualisée 

favorise le développement des capacités individuelles, montre les prédispositions à 

l’autonomie, favorise l’innovation à travers des actions d’essais-erreurs mais elle angoisse, 

augmente le stress, donne le sentiment d’être livré à soi, et favorise des comportements 

opportunistes en inhibant les actions collectives (Grant & Bush, 1996 ; Jones, 1986).  

Une socialisation institutionnalisée est plus adaptée pour le développement d’un sentiment de 

confiance partagé dans les réseaux de franchise (Shane, 2005 ; Bradach, 1998, 1997).  

 

L’opérationnalisation du concept de socialisation organisationnelle a posé beaucoup de 

problèmes aux chercheurs (Fabre, 2005) malgré des efforts considérables enregistrés au 
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milieu des années 90 avec le développement d’échelles de mesure de construits théoriques de 

la socialisation organisationnelle (Chao, O'Leary-Kelly, Wolf, Klein, and Gardner,1994 ; 

Taormina, 1994 ; 2004).  

Dans un premier temps les chercheurs ont mesuré le concept de socialisation 

organisationnelle de manière indirecte à travers les conséquences attendues, ensuite la 

démarche a été plus directe mais porte toujours sur les conséquences immédiates c'est-à-dire 

sur le degré de maîtrise des domaines de la socialisation à travers l’étude du contenu de la 

socialisation, et enfin la recherche est tournée vers l’étude du processus de socialisation. Les 

limites, associées à chacune de ces démarches, conduisent certains chercheurs notamment 

Fabre (2005) à préconiser l’intégration des démarches par contenu et par processus.  

Dans le cadre des réseaux de franchise, nous pensons qu’il est possible d’intégrer les 

différentes démarches. D’abord veiller à identifier les différentes phases du processus de 

socialisation en s’inspirant notamment des travaux de Feldman (1976) et Dubinsky & al. 

(1986). Le contenu, notamment en termes de formation, de transfert de valeurs essentielles, et 

de construction de relations sociales, peut être appréhendé à travers l’utilisation de certains 

items de l’échelle de Chao et al. (1994). Concernant les démarches de socialisation, il est 

possible de s’inspirer de l’échelle de Menguc, Han & Auh (2007) à la suite de Jones (1986).    

 

Les conséquences d’une socialisation aboutie sont généralement le partage des valeurs, le 

sentiment d’appartenir à une même entité, la clarté, l’intégration sociale, la satisfaction au 

travail, l’engagement, la performance (Schein, 1968 ; Feldman, 1976 ; Chao & al., 1994 ; 

Lacaze, 2005 ; Menguc & al., 2007, etc.). Ces résultats combinés aux principales conclusions 

dans les travaux sur la confiance dans les relations inter-organisationnelles (Seppänen, 

Blomqvist & S. Sundqvist, 2005) nous permettent d’émettre l’hypothèse suivante :  

Hypothèse 2 : Un processus de socialisation adapté et abouti conduit au développement d’un 

sentiment de confiance entre les franchisés grâce notamment au développement et au partage 

de valeurs communes, à un sentiment d’appartenance à une même entité, et à une bonne 

réputation des membres du réseau entre eux. 

Si on y ajoute les effets des contrats relationnels entre le franchiseur et chaque franchisé, nous 

pouvons émettre l’hypothèse selon laquelle : 

Hypothèse 3 : la généralisation de la confiance dans un réseau de franchise favorise la 

coopération entre les membres, un engagement plus fort des franchisés et en définitive une 

plus grande performance individuellement et collectivement. 
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Nous analysons dans la section suivante les conséquences de la généralisation de la confiance 

dans les réseaux de franchise.  

 

Les conséquences de la généralisation de la confiance dans les réseaux de 

franchise 

Dans la littérature sur les relations inter organisationnelles, plusieurs conséquences de la 

confiance sont identifiées (Seppänen & al., 2005). Concernant les réseaux de franchise, celles 

qui semblent les plus pertinents sont la coopération, l’engagement des différents membres et 

la performance dont la satisfaction des franchisés est considérée ici comme une de ces 

composantes. 

La coopération constitue un sujet de recherche très fécond et mobilise des sources 

disciplinaires très diverses en sciences sociales (Smith & al., 1995). Ring et Van de Ven 

(1994) définissent la coopération comme « des mécanismes socialement imposés pour réaliser 

une action commune, et qui sont continuellement façonnés et restructurés par les actions et les 

interprétations symboliques des différentes parties ». Cette définition présente un caractère 

dynamique en insistant sur la volonté des acteurs à poursuivre la coopération.  

Deux types de coopérations sont à distinguer (Smith & al, 1995) : la coopération formelle et la 

coopération informelle. 

La coopération formelle se base sur des obligations contractuelles et des structures de contrôle 

formel. Par exemple la structure des postes de travail ou la nature du travail peut obliger les 

employés à travailler ensemble. Cependant la coopération formelle peut exister en parallèle 

avec celle informelle. 

Cette dernière se fonde sur des arrangements adaptables dans lesquels ce sont les normes 

comportementales, plutôt que les obligations contractuelles, qui déterminent la contribution 

des différentes parties. Les mécanismes de la coopération informelle découlent du système 

social dans lequel se déroulent les relations. Axelrod (1984) distinguent les conditions 

nécessaires pour une coopération informelle. C’est : 

 la perception des différentes parties qu’ils seront en contact sur le long terme, 

 une conviction de l’intérêt de coopérer pour les différentes parties, et 

 une assurance qu’il y aura une parfaite réciprocité. 

La coopération peut aussi varier suivant la nature de la relation qui lie les parties en question. 

Si la relation est de nature verticale (par exemple supérieur et subordonné, ou franchiseur-

franchisé), la coopération sera plus claire et plus directe que si la relation est horizontale (par 
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exemple entre salariés d’un même niveau hiérarchique ou entre franchisés). La différence est 

due notamment au niveau de l’interdépendance qui existe entre les parties.  

Dans le cas des réseaux de franchise la coopération peut avoir un caractère formel ou informel 

de même qu’elle peut être verticale ou horizontale. Globalement la coopération dans les 

réseaux de franchise peut être analysée à deux niveaux, d’une part entre le franchiseur et les 

franchisés individuellement pris, et d’autre part entre les franchisés. Le franchiseur peut avoir 

la coopération des franchisés en agissant de manière coercitive ou non. Dans le premier cas, le 

franchiseur peut user de son pouvoir de sanctions ou de récompenses pour forcer les 

franchisés à respecter ses directives (Tikoo, 2002). Par exemple, le franchiseur impose 

souvent aux franchisés de participer au financement de la publicité nationale du réseau. On 

peut imaginer que dans pareille situation, les franchisés n’iront pas au-delà des aspects 

contractuels et se déferont de cette union dès que l’occasion se présente. Dans le second cas, 

le franchiseur prouve aux franchisés que coopérer est profitable pour l’ensemble des membres 

du réseau (Hunt & Nevin, 1974 ; Gultinan, Rejab & Rodgers, 1980). Nous pensons que c’est 

dans cette perspective que le contrat relationnel, avec ses  normes d’intégrité de rôle, de 

solidarité, de flexibilité, et d’équité, ainsi que la socialisation organisationnelle, à travers la 

formation initiale et continue ainsi que tous les autres dispositifs possible notamment 

l’animation du réseau (les rencontres locales, régionales et nationales) peuvent jouer un rôle 

de premier plan dans la promotion de la coopération dans les réseaux de franchise. 

La coopération entre franchisés, quant à elle se base beaucoup plus sur leur volonté, même si 

le franchiseur peut dans certaines situations les pousser à agir collectivement. Généralement, 

les franchisés coopèrent pour réaliser une publicité locale en commun, pour participer à une 

manifestation locale (par exemple un salon professionnel au niveau local). Ces actions sont 

largement inférieures aux potentialités de coopération existantes entre franchisés. En effet, des 

franchisés dans une même zone géographique peuvent collaborer pour organiser des 

événements localisés tels que des défilés de mode pour des réseaux de prêt-à-porter ou de 

coiffure, des loisirs collectifs pour faciliter les rencontres entre les adhérents d’un réseau 

d’agences matrimoniales, des opérations de recherche collective (« opérations coup de 

poing » par exemple chez Guy Hôquet) de biens immobilières pour un réseau d’agences 

immobilières, etc. Pour arriver à un tel niveau de coopération il faut d’une part que le contexte 

soit favorable aux interactions entre franchisés d’une même zone mais aussi que le franchiseur 

encourage ses franchisés à collaborer. Cependant, il faut préciser qu’une coopération entre 

franchisés est possible avec ou sans le consentement du franchiseur. En effet, des franchisés 

évoluant dans une même zone géographique peuvent décider de procéder à une publicité 



 15

locale commune en informant le franchiseur qui l’accepte car ayant compris la dimension 

stratégique d’une telle action. A l’inverse, le franchiseur peut être contre un projet de 

coopération entre franchisés sous prétexte qu’un rapprochement entre franchisés est le signe 

précurseur d’actions contre son autorité (Perrigot & al., 2006). Seulement, le caractère 

d’entrepreneur indépendant des franchisés permet aux franchisés de coopérer avec ou sans le 

consentement du franchiseur tant que cela ne porte pas atteinte aux engagements contractuels. 

Le franchiseur a intérêt à canaliser et à accompagner de telles actions.  

Plusieurs facteurs sont identifiés dans la littérature comme étant des déterminants de la 

coopération mais les chercheurs sont quasi parfaitement d’accord sur le fait que la confiance 

est un antécédent parfait de la coopération (Ring & Van de Ven, 1994 ; Mayer & al., 1995 ; 

Mc Allister, 1995 ; Jones & George, 1998). Cependant la coopération peut devenir un facteur 

de renforcement de la confiance entre les parties en question, autrement dit elle est aussi un 

antécédent de la confiance (Smith & al., 1988). Ce ci grâce à l’accumulation des expériences 

positives de coopération qui permet aux différentes parties de renforcer leur connaissance 

mutuelle les unes les autres (Anderson & Narus, 1990). Nous émettons ainsi l’hypothèse 

suivante : 

Hypothèse 3.1 : la généralisation de la confiance dans un réseau de franchise favorise la 

coopération entre d’une part le franchiseur et les franchisés et d’autre part entre les franchisés.    

 

L’engagement est considéré, dans la littérature en marketing relationnel, comme un facteur 

déterminant pour le succès des relations inter organisationnelles à long terme (Dwyer & al., 

1987 ; Morgan & Hunt, 1994).  

L’engagement est défini comme « un désir de développer des relations stables, une volonté de 

faire des sacrifices de court terme pour maintenir la relation et une sécurité dans la stabilité de 

la relation, une croyance que la relation en cours avec une autre partie est tellement 

importante qu’elle mérite tous les efforts possibles pour la maintenir, ou encore les efforts 

pour maintenir une relation qu’on souhaite poursuivre » (Bordonaba Juste & Polo Redondo 

(2004). 

Les différentes conceptualisations de l’engagement partagent un certain nombre de variables. 

Ce sont une composante attitudinale (Morgan & Hunt, 1994 ; Andaleeb, 1996), une 

composante comportementale (Andaleeb, 1996), un caractère bilatéral (Dwyer & al., 1987 ; 

Morgan & Hunt, 1994) et une orientation à long terme (Morgan & Hunt, 1994 ; Andaleeb, 

1996). 
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Dans les travaux en marketing relationnel, deux dimensions de l’engagement sont 

distinguées : une dimension attitudinale considérée comme une croyance, un désir, ou une 

volonté de poursuivre la relation, et une dimension comportementale définie comme étant 

l’ensemble des efforts consentis dans la relation ou le degré par lequel un membre d’une 

chaîne de distribution soutient ses partenaires en difficulté. 

La dimension temporelle de l’engagement est souvent illustrée par les investissements ou les 

actions spécifiques engagés qui illustrent la volonté de rester dans la relation.  

L’engagement peut être motivé par deux choses : une affection portée au réseau ou un calcul 

économique. Dans les réseaux de franchise, l’engagement est manifesté par les 

investissements ou les actions réalisées par les franchisés en dehors des obligations 

contractuelles. Il peut s’agir de l’organisation d’événements individuellement ou 

collectivement pour renforcer l’image de marque du réseau. L’engagement des franchisés 

peut être motivé par l’affection qu’ils portent au réseau mais peut aussi être de nature 

calculatoire. Un franchisé qui, pour remplir ses engagements vis-à-vis des adhérents de son 

réseau d’agences matrimoniales, organise des loisirs pour une personne, même si le contrat ne 

l’exige pas, manifeste une réelle volonté de maintenir la crédibilité du réseau vis-à-vis de ses 

adhérents. A l’inverse un franchisé qui reçoit de nouveaux franchisés en stage pratique parce 

que c’est rémunéré, peut être vu comme étant engagé (parce qu’il passe du temps qu’il aurait 

pu utiliser pour le développement de son propre business) mais cet engagement peut être vu 

comme étant calculé. L’engagement des franchisés se manifeste aussi par leur orientation 

temporelle. Un franchisé qui manifeste son intérêt à renouveler son contrat ou à ouvrir de 

nouveaux points de vente manifeste son engagement à son réseau de franchise.  

Les travaux mobilisant le concept de contrat relationnel ainsi que ceux portant sur le concept 

de la socialisation organisationnelle ont trouvé empiriquement que l’engagement des 

partenaires est renforcé aussi bien par l’un et l’autre concept. Nous considérons, à la suite de 

ces travaux très féconds que l’engagement peut être une conséquence valable de la confiance 

généralisée dans les réseaux de franchise ayant comme antécédents d’une part un contrat 

relationnel entre le franchiseur et chaque franchisé et d’autre part un processus de 

socialisation adapté et abouti. D’où l’hypothèse : 

Hypothèse 3.2 : la généralisation de la confiance dans un réseau de franchise favorise 

l’engagement des franchisés. 

 

La performance, quant à elle, est très souvent associée à la confiance qui est considérée 

comme un de ses vecteurs directs. Dans la littérature sur les relations inter organisationnelles 



 17

une relation de confiance entre les partenaires se traduit toujours par la performance 

(Seppänen & al., 2005) qui passe par :  

• la réduction du risque perçu qui crée et/ou renforce un climat propice à l’innovation,  

• la réduction des coûts de transaction et des coûts d’agence grâce à l’absence de 

comportements opportunistes,  

• la satisfaction mutuelle des différentes parties, 

• la continuité de la relation à long terme, 

• un engagement plus fort, 

• une plus grande propension à coopérer, 

• etc. 

Cependant, il semble que la confiance ne suffit pas seule à assurer la performance, pire encore 

une certaine forme de confiance (« aveugle » notamment) peut conduire à une régression de la 

performance (Uzzi, 1997). Malgré cela nous pensons, avec la plupart des chercheurs 

travaillant sur les relations inter organisationnelles, que la confiance peut conduire 

performance, notamment grâce au renforcement de l’engagement des partenaires et à leur 

volonté de coopérer.  

En effet, dans le cas qui nous concerne ici, la performance serait la conséquence d’une 

confiance généralisée dans un réseau de franchise où la relation entre franchiseur et franchisé 

est fondée sur un contrat relationnel et où la confiance entre les franchisés découlent d’un 

processus de socialisation institutionnalisée se traduisant par la partage de valeurs essentielles, 

le sentiment d’appartenir à une même entité, la croyance que les autres membres du réseau 

sont aussi compétents, etc. D’où l’hypothèse : 

Hypothèse 3.3 : La généralisation de la confiance dans un réseau de franchise renforce la 

performance individuelle et collective. 

La mesure de la performance a posé souvent beaucoup de problèmes aux chercheurs à cause 

du caractère multi facettes et multi niveaux des systèmes de Franchise (Carman & Klein, 

1986). Le problème lié au caractère multi-niveau pose cependant plus de problèmes aux 

chercheurs qui ont pendant longtemps analysé la performance suivant le seul point de vue des 

franchiseurs.  

En effet, deux traditions de mesure de la performance ont pendant longtemps co-existé dans la 

recherche sur la franchise. Selon Elango & Fried (1997), les chercheurs s’intéressant à la 

création de la franchise ont assimilé la performance des réseaux de franchise à la croissance 

des volumes de ventes et du nombre de points de vente, tandis que les chercheurs qui 
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s’intéressent à l’opérationnalisation des réseaux de franchise considèrent la satisfaction des 

franchisés et la réalisation des objectifs du franchiseur comme des variables de mesure de la 

performance des réseaux de franchise.  

Le constat est que l’une et l’autre de ces traditions ne considèrent la performance que du point 

de vue des franchiseurs car la satisfaction des franchisés est considérée par les chercheurs 

comme un moyen pour leur faire coopérer  enfin d’atteindre les objectifs du franchiseur.  

Dès lors il devient nécessaire de prendre en compte l’impact de tous ces éléments sur les 

franchisés. Par exemple, la croissance du nombre de points de vente, si elle permet d’accroître 

les royalties reçues par le franchiseur, elle peut avoir comme incidence la compression des 

revenus des franchisés. Il faut donc analyser la performance des réseaux de franchise dans une 

perspective multi niveaux c'est-à-dire du point de vue des franchiseurs (accroissement du 

nombre de points de vente, réalisation des objectifs poursuivis), du point de vue des 

franchisés (leur satisfaction mais aussi la croissance de leur chiffre d’affaires, la réduction de 

leurs coûts), et enfin au niveau du réseau (sa longévité, sa stabilité c’est à dire la rareté des 

conflits, sa réputation et son image de marque).  

 

Conclusion Générale 
L’objectif de cet article est d’analyser comment il peut se développer dans un réseau de 

franchise une confiance généralisée à l’ensemble des membres du réseau et les conséquences 

qui peuvent en découler. Les travaux académiques sur la franchise semblent s’intéresser 

beaucoup plus à la relation dyadique entre le franchiseur et chaque franchisé.  

Pour satisfaire cet objectif, nous avons distingué deux dimensions relationnelles dans les 

réseaux de franchise. La première est une relation verticale entre le franchiseur et chaque 

franchisé, gouvernée par un contrat intuitu personaë, tandis que la deuxième est un ensemble 

de relations entre des chefs d’entreprises juridiquement, contractuellement et physiquement3 

indépendants. Dès lors, nous avons considéré que la généralisation de la confiance passe 

obligatoirement par son développement au niveau de chacune des ces deux dimensions de 

relations.  

Concernant la relation contractuelle entre le franchiseur et les franchisés individuellement 

pris, nous avons montré que plus le contrat qui lie les deux parties est perçu comme étant 

relationnel à travers les normes d’intégrité de rôle, de solidarité contractuelle, de flexibilité et 

                                                 
3 Par ce qu’ils sont dans des zones géographiques plus ou moins éloignés.  
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d’équité, plus il y a de chance qu’il se développe une relation de confiance entre les 

partenaires.  

Entre les franchisés, nous avons précisé que deux types de relations sont à distinguer. D’une 

part, il y a les relations où les franchisés peuvent interagir directement, c’est souvent le cas 

pour les franchisés évoluant dans une même localité ou qui sont membres d’une même 

commission thématique, et d’autre part des franchisés qui ne peuvent se rencontrer que très 

rarement, notamment qu’à l’occasion des conventions annuelles. Dans un tel contexte et 

compte tenu de l’indépendance, ci-dessus mentionnée, qui caractérise les relations entre les 

franchisés d’un même réseau, nous avons montré qu’il ne peut se développer qu’une 

confiance institutionnelle entre tous les membres d’une même chaîne de franchise, fruit d’un 

processus de socialisation institutionnalisée.  

La généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise est ainsi le cumul des effets 

d’un contrat relationnel qui gouverne les relations entre franchiseurs et franchisés, assimilable 

à une forme de contrat psychologique et des résultats d’un processus de socialisation 

institutionnalisée (Jones, 1986).  

Ensuite, nous avons montré qu’une plus grande propension à la coopération, un engagement 

plus fort et une plus grande performance de l’ensemble des membres peuvent constituer les 

conséquences de la généralisation de la confiance dans les réseaux de franchise. 

La question est maintenant de savoir comment tester un tel modèle théorique (ce qui n’est pas 

le cas dans cet article) ? Nous pensons cependant que la combinaison de démarches 

qualitatives et quantitatives peut être intéressante pour la collecte et l’analyse de données. La 

dimension qualitative consistera d’une part à collecter et à traiter le maximum de documents 

possible du ou des réseaux à l’étude (contrat, document d’information précontractuelle, 

journaux internes, documents provenant de sources externes telles que les sites Internet et les 

revues spécialisées ou non, etc.), et d’autre part à s’entretenir avec l’équipe du franchiseur (le 

créateur du concept ou le PDG de la société du franchiseur, responsable développement, 

service formation et animation, etc.) et avec quelques franchisés.  

Cette première phase permettra d’accumuler le maximum d’informations possible et servira 

de base, avec le cadre théorique, à l’élaboration d’un questionnaire à tester dans un premier 

temps sur un échantillon plus réduit pour vérifier sa pertinence et sa compréhensibilité auprès 

des franchisés (Rossiter, 2002). La spécificité des réseaux de franchise, notamment le nombre 

relativement élevé de franchisés et leur forte dispersion géographique, nécessite une enquête 

par questionnaire pour traiter une question sur la généralisation de la confiance. Les données 
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récoltées, sur une plus grande échelle, pourront être traitées avec les modèles d’équations 

structurelles.
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